
Accès au soins, ils ne leurs manquent que l'essentiel .... Partageons !



L'ulcère de BURULI

L’Ulcère de Buruli est une affection cutanée provoquée 
par une bactérie de la même famille que celle de la lèpre. 
Il commence habituellement par un nodule indolore qui, 
en l’absence de traitement, évolue vers une ulcération 
massive de la peau. Les plaies sont extrêmement graves et 
laissent de très lourdes séquelles : perte de substance 
musculaire, destruction de la structure osseuse et 
amputations. 

Reconnaissant la progression dramatique de cette 
maladie, l’OMS l’a déclarée " problème majeur de santé 
publique " en 1998.
Concernant son traitement l’antibiothérapie s’est révélée 
décevante jusqu’à présent ; seule la chirurgie est efficace : 
excision des tissus nécrosés suivie d’une greffe de peau. 

Nous avons besoin de vous pour lutter contre cette nouvelle lèpre
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Un don de 40 € ne vous coûte que 10 € après déduction fiscale.

Espoir Santé est une ONG à vocation humanitaire
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Objectif, Djékanou

Djékanou est une petite ville dans le centre de la Côte d’Ivoire à une soixantaine de kilomètres au sud 
de YAMOUSSOUKRO.
Un mécène a offert a cette ville, un petit hôpital qui, avant l’apparition de ce fléau suffisait au besoin 
de la population environnante.
L’hôpital de Djékanou, vient d’être déclaré par son ministère "Centre de Référence"  pour l’ulcère de 
Buruli, ce qui a eu pour action de précipiter les malades de toute la région vers l’hôpital. De toute part, 
Homme, femmes et enfants affluent vers cette structure qui ne possède pas les moyens nécessaires pour 
faire face.
En effet, pour les stades évolués, les actes chirurgicaux sont très lourds et suivis d'une durée 
d'hospitalisation très longue. 
Actuellement les seuls soins pratiqués consistent a retirer la peau nécrosée et, pour ceux qui en ont les 
moyens, à ’effectuer des pansements réguliers en attendant une providentielle greffe. Malheureusement, 
en dehors (ou plutôt, en plus) des problèmes d’infrastructures hospitalières (surface, nombre de lits 
etc), les chirurgiens ne possèdent pas d’appareils pour effectuer les greffes.
Nous avons pris la décision d’aider cet hôpital à soulager les atroces souffrances de la population et 
surtout, d’éviter des centaines de morts par infection. 

Nous avons besoin de vous pour lutter contre cette nouvelle lèpre

Un don de 40 € ne vous coûte que 10 € après déduction fiscale.
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Nos Moyens 
Nous pensons, sur place, trouver 
les financements nécessaires a la construction 
d’une aile spécialisée "Ulcère de Buruli" afin 
d’éviter la promiscuité de patients "sans peau" 
avec les autres malades de l’hôpital.
Nous possédons une quarantaine de
lits médicalisés, des tables de consultations, du 
petit matériel chirurgical et un appareil de 
radiologie.
Nous avons des contacts pour obtenir une 
table d’opération complète.

Nos BESOINS
Nous sommes activement à la recherche de 
matériels pour effectuer les greffes 
(dermatomes et élargisseur de peau).
Tous les supports (béquilles, déambulateurs, 
fauteuils roulants) sont aussi nécessaires.
De grandes quantités de matériels de soins 
(gants, bandes, gazes, tulle gras…) sont 
nécessaires, nous devrons les acheter.
Un container et son transport associé seront à 
nouveau nécessaires.

Nous avons besoin de vous pour lutter contre cette nouvelle lèpre
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